
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
Du lundi 26 juin 2023 à 20h00 – Ref 2023.6 

Présents : 

Présents : MM. Alexandre VISEE, Président; 

Patrick EVRARD,Bourgmestre; 

Marcel COLET, Mme Chantal ELOIN-GOETGHEBUER, Echevine et Echevins; 

Mme Christine BADOR, Présidente du CPAS; 

MM. Jean-Claude DEVILLE (siège en qualité d’Echevin ad interim à partir du point 3), Marc DEWEZ, Bertrand 

CUSTINNE, Laurent GERMAIN, Thierry LANNOY, Yvon PERIN de JACO, Jean-Pol BOUSSIFET, Mme Nathalie 

BLAUWBLOEME, M. Hugo NASSOGNE, Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN, M. Julien ROSIÈRE et Mme Katty 

GUILLAUME, Conseillères et Conseillers; 

Mme Joëlle LECOCQ, Directrice Générale. 

Excusés : 

MM. Étienne DEFRESNE, Charles PÂQUET, Echevins; 

Raphaël FRÉDERICK, Pierre-Yves DEVRESSE,Conseillers. 

 

Séance publique 

POINTS URGENTS 

1. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif à la désignation d'un Conseiller communal en 

remplacement d'un Echevin empêché  
 

2. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif à la vérification des pouvoirs, la prestation de serment et 

à l'installation de Monsieur Jean-Claude DEVILLE, en qualité d'Echevin ad interim  

------------------------------------------ 

3. Informations 

4. Approuve le procès-verbal de la séance antérieure 

5. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif au rapport annuel de rémunération des mandataires 

locaux pour l'année 2022 - adoption 

6. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif à l'approbation des Comptes de l'exercice 2022 du CPAS 

dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

7. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif au marché d’assurances pour la Commune et le CPAS 

d’Yvoir - Approbation des conditions et du mode de passation 

8. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif à la centrale d'achats du SPW concernant l'accord-cadre 

"Prélèvement d’échantillons et essais en laboratoires pour revêtements hydrocarbonés, en béton de ciment et 

les matériaux s’y rapportant ainsi qu’essais routiers en général effectués sur le territoire de la Direction des 

Routes de Namur et des Communes adhérentes au marché" - Convention d'adhésion 

9. Arrêté du Conseil Communal du 26 juin 2023 approuvant la convention INASEP pour les missions d'étude, 

de direction de chantier et de coordination sécurité-santé dans le cadre des travaux d'égouttage rues de 

Solonne et Pont de Bayenne à Purnode. 

10. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 approuvant la radiation de l’Arrêté du 20 avril 1982, classant 

comme site l’embouchure du Bocq et ses abords à Yvoir 

11. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 remettant un avis sur le projet de Schéma de Développement du 

Territoire 

12. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 mettant fin à la convention pour la collecte des déchets textiles 

ménagers par Curitas Sa 

13. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 approuvant la convention pour les frais dans le Cadre 

d'encadrement de Mesures Judiciaires Alternatives 

14. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif à la charte d’adhésion à la centrale de mobilité « 

Mobilisud » - reconduction de l’adhésion pour l’année 2023 

15. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 marquant son accord sur le projet d'acte de vente d'un excédent 

de voirie à Spontin-Sources 

16. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de 

DURNAL - exercice 2022. 

17. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de 

MONT - exercice 2022. 

18. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de 

GODINNE - exercice 2022. 

19. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église d' 

EVREHAILLES - exercice 2022. 

20. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de 

PURNODE - exercice 2022. 

21. Arrêté du Conseil Communal du 26 juin 2023 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église d' 

YVOIR-HOUX - exercice 2022. 



22. Arrêté du Conseil Communal du 26 juin 2023 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de 

DORINNE - exercice 2022. 

23. Arrêté du Conseil Communal du 26 juin 2023 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de 

SPONTIN - exercice 2022. 

24. Arrêté du Conseil communal du 26 juin 2023 portant approbation du règlement d'ordre intérieur (R.O.I.) des 

écoles communales de l'entité d'Yvoir. 

25. Code du Bien-Etre au travail - rapport d'analyse des risques psychosociaux générale et plan d'actions - 

présentation 

POINTS SUPPLEMENTAIRES 
 

26. Interpellation Groupe EPY - point supplémentaire  
 

 

Huis clos 

 

Séance publique 

Le Président ouvre la séance du Conseil communal à 20h03’.  

En préambule, le Président demande d’excuser Messieurs Etienne DEFRESNE et Charles PÂQUET, Echevins et 

Raphaël FRÉDERICK et Pierre-Yves DEVRESSE, Conseillers. 

En application de l’article L1122-24 du CDLD, il y a lieu de déclarer l’urgence pour l’ajout des points relatifs au 

remplacement de Monsieur Etienne DEFRESNE, Echevin ; ces points seront traités en point 1et 2 de l’ODJ de la 

séance publique. 

Le Bourgmestre demande le report des points ci-dessous : 

• Point 14 - relatif à la charte d’adhésion à la centrale de mobilité « Mobilisud » - reconduction de 

l’adhésion pour l’année 2023 – (dans l’attente de la tenue de l’AG) 

• Point 21 - relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église d' YVOIR-HOUX - exercice 2022 - 

(avis de l’Evêché non reçu à ce jour) 

• Point 22 - relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de DORINNE - exercice 2022 - 

(avis de l’Evêché non reçu à ce jour) 

• Point 23 - relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de SPONTIN - exercice 2022 – 

(avis de l’Evêché indiquant une réformation des comptes)  

Enfin, les points 25 et 26 seront intervertis. 

 

23.6.1. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À LA DÉSIGNATION D'UN 

CONSEILLER COMMUNAL EN REMPLACEMENT D'UN ECHEVIN EMPÊCHÉ  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1123-10, L1123-32; 

Vu la délibération du Collège communal du 20 juin 2023 prenant acte de la demande de congé introduite par 

Monsieur Etienne DEFRESNE, 1er Echevin, en application de l'article L 1123-32 §2 du CDLD; 

Considérant qu’en application de l'article L1123-32 §2 et au sens de l'article L1123-10 §1er, al.2, Monsieur 

Etienne DEFRESNE, 1er Echevin, est donc considéré comme empêché; 

Considérant que l'article L1123-10 §2 du CDLD stipule que "L'Echevin absent ou empêché peut être remplacé, 

pour la période correspondant à l'absence ou à l'empêchement, sur proposition du Collège, par un conseiller 

désigné par le Conseil parmi les conseillers du groupe politique auquel il appartient"; 

Vu la circulaire ministérielle du 28 octobre 2014 relative à l'Echevin empêché, qui précise que le remplacement 

d'un Echevin empêché est une faculté laissée au Collège, que le Collège propose au Conseil de désigner un 

conseiller qui deviendra Echevin ad interim, que la désignation a lieu à bulletin secret et que l'Echevin 

remplaçant occupe le rang de l'Echevin remplacé; 

Considérant que le Collège communal en sa séance du 20 juin 2023 a jugé nécessaire de faire usage de cette 

faculté dans un souci de bonne gouvernance et afin de garantir la continuité de fonctionnement de cet organe; 

Considérant que la liste LB, groupe politique auquel appartient Monsieur Etienne DEFRESNE, propose de 

désigner Monsieur Jean-Claude DEVILLE, Conseiller, pour remplacer celui-ci pendant la période de son 

empêchement; 

Sur proposition du Collège communal; 

PROCEDE, par bulletins secrets, à la désignation d'un conseiller chargé de remplacer Monsieur Etienne 

DEFRESNE, 1er Echevin, durant la période où celui-ci sera légalement empêché; 

17 membres prennent part au vote; 

17 bulletins sont dépouillés; 

Le dépouillement donne le résultat suivant: 

17 voix pour Monsieur Jean-Claude DEVILLE. 

DECIDE, à l'unanimité 

Article unique: 



De désigner Monsieur Jean-Claude DEVILLE, en qualité d'Echevin ad interim. 

Cette désignation est d'application à partir de ce jour et est valable pour la période correspondant à 

l'empêchement de Monsieur Etienne DEFRESNE. 

 

23.6.2. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À LA VÉRIFICATION DES 

POUVOIRS, LA PRESTATION DE SERMENT ET À L'INSTALLATION DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE 

DEVILLE, EN QUALITÉ D'ECHEVIN AD INTERIM  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1125-1 et suivants, L1126-1; 

Vu la circulaire ministérielle du 28 octobre 2014 relative à l'Echevin empêché; 

Vu sa délibération de ce jour désignant Monsieur Jean-Claude DEVILLE pour remplacer en tant qu'Echevin, 

Monsieur Etienne DEFRESNE, durant la période où celui-ci sera légalement empêché; 

Considérant que l'intéressé ne tombe pas dans un cas d'incompatibilité visé aux articles L1125-1 et suivants du 

CDLD: 

CONSTATE que Monsieur Jean-Claude DEVILLE n'a pas cessé de remplir depuis son élection les conditions 

d'éligibilité requises et ne se trouve dans aucun des cas d'incompatibilités prévues par le CDLD; que, par 

conséquent, il peut être admis à prêter le serment déterminé par l'article L1126-1 du CDLD; 

Ce serment est prêté immédiatement par le titulaire en séance publique du Conseil, entre les mains du Président, 

dans les termes suivants: 

"Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple Belge". 

PREND ACTE : 

Article 1: 

De la prestation de serment de Monsieur Jean-Claude DEVILLE, entre les mains de Monsieur Alexandre Visée, 

Président du Conseil. 

Article 2 

Monsieur Jean-Claude DEVILLE est installé dans sa fonction d'Echevin ad interim. 

Article 3 

Expédition de la présente délibération est transmise à Monsieur Jean-Claude DEVILLE. 

 

23.6.3.INFORMATIONS 

Le Bourgmestre fait part au Conseil communal des informations suivantes: 

• arrêté du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville, Monsieur Christophe Collignon, 

notifié en date du 8 juin 2023 approuvant la modification budgétaire n°1/2023 après réformation; 

• invitation transmise par Madame Honnay dans le cadre des 400 ans de la Vieille Ferme de Godinne; 

• courrier reçu du SPW Intérieur - actualisation des prévisions budgétaires 2023-2028; 

• courrier reçu du Service fédéral des Pensions relatif à la limitation de la réduction de la cotisation de 

responsabilisation pour les coûts du deuxième pilier de pension des membres du personnel 

contractuel des administrations provinciales et locales; 

• arrêté du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville, Monsieur Christophe Collignon, 

notifié en date du 20 juin 2023 approuvant les comptes 2022; 

• lancement du PCDR 2 - dates réunions avec les habitants planifiées dès septembre; 

• arrêté du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville, Monsieur Christophe Collignon, 

notifié en date du 23 juin 2023 approuvant les modifications apportées aux annexes 3, 5 et 6 du 

règlement de travail; 

 

23.6.4. APPROUVE LE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ANTÉRIEURE 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, notamment la section 17 - articles 55 et 56; 

Considérant la remarque formulée par le groupe EPY se rapportant au point 25 de la séance du 22 mai 2023 et 

sollicitant l'ajout d'un § libellé comme suit: 

« Le groupe EPY souligne en outre que le contrat qui nous lie à Cohezio date de plusieurs décennies (signée 

d’ailleurs à la base avec le SPMT, qui a depuis été racheté par Cohézio) ce qui n’est pas interdit mais qui n’est 

pas de bonne gouvernance ni, par hypothèse, forcément dans les intérêts de la commune. Et de suggérer qu’à 

l’issue de l’actuelle procédure interne, on mette fin au contrat et qu’on relance un marché public pour 3-4 ans 

comme la tutelle régionale le recommande et que d’autres communes le font. Au nom du Collège, le bourgmestre 

indique avoir également relevé la chose mais indique qu’il convient aussi de tenir compte de la nécessaire 

continuité de traitement des dossiers individuels dans le domaine de la médecine du travail »; 

Décide, à l'unanimité  

Article unique 

d’approuver le procès-verbal de la séance du 22 mai 2023 moyennant l'ajout du § tel que repris ci-dessus au 

point 25 de ladite séance. 

 

23.6.5.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF AU RAPPORT ANNUEL DE 

RÉMUNÉRATION DES MANDATAIRES LOCAUX POUR L'ANNÉE 2022 - ADOPTION 



Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L6421-1; 

Vu le décret du 29 mars 2018 visant à renforcer la gouvernance et la transparence dans l'exécution des mandats 

publics au sein des structures locales et supra-locales et de leurs filiales ; 

Vu la circulaire ministérielle du 18 avril 2018 relative à la mise en application des décrets du 29 mars 2018 

modifiant le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation (CDLD) ainsi que la loi du 8 juillet 1976 

organique des centres publics d'action sociale ; 

Considérant que l'article L6421-1, §2 et 3, du Code susvisé prévoit en substance que : 

1/ Le Conseil communal établit un rapport de rémunération écrit reprenant un relevé individuel et 

nominatif des jetons, rémunérations, ainsi que des avantages en nature, perçus par les mandataires et les 

personnes non élues dans le courant de l'exercice comptable précédent ; 

2/ Ce rapport contient également : 

a) la liste des présences aux réunions des différentes instances de la Commune ; 

b) la liste des mandats détenus dans tous les organismes dans lesquels la Commune détient des 

participations directes ou indirectes, ainsi que des informations relatives aux rémunérations liées à 

ces mandats; 

3/ Le Président du Conseil communal transmet copie de ce rapport au plus tard le 1er juillet de chaque 

année au Gouvernement wallon ; 

Considérant que l'alinéa 4 de cet article L6421-1, §2, précise que ce rapport est établi conformément au modèle 

fixé par le Gouvernement wallon; 

Considérant qu'en ce qui concerne ces informations, il convient de préciser les éléments suivants : 

•  Seuls les membres du Collège communal perçoivent une rémunération du fait de l'exercice de leur 

mandat de Bourgmestre ou d'Echevin ; 

•  Seuls les membres du Conseil communal perçoivent des jetons de présence lorsqu'ils siègent dans 

cette instance ; 

•  Aucun jeton de présence n'est versé aux membres du Collège communal lorsqu'ils siègent au Conseil 

communal ; 

Considérant le courrier du SPW Wallonie Intérieur du 16 mars 2023 relatif au rapport de rémunération 2023 

portant sur l'exercice 2022; 

Considérant que ce rapport de rémunération doit être transmis au Gouvernement wallon pour le 1er juillet au 

plus tard; 

Considérant le rapport de rémunération établi et annexé à la présente conformément au modèle défini; 

Considérant que, conformément au décret du 29 mars 2018 susvisé, les jetons et rémunérations mentionnés dans 

le rapport de rémunération sont exprimés en montants annuels bruts ;   

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité 

Article 1 : 

D’adopter le rapport de rémunération des mandataires locaux de la Commune d'Yvoir pour l’exercice 2022. 

Article 2 : 

En application de l’article L6421-1, §3 du C.D.L.D., le Président du Conseil communal transmettra copie de ce 

rapport et la présente délibération au Gouvernement wallon via l'application https://registre-

institutionnel.wallonie.be. 

Article 3: 

De charger la Directrice générale, en sa qualité d'informateur institutionnel, d'exécuter la présente. 

 

23.6.6.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À L'APPROBATION DES COMPTES 

DE L'EXERCICE 2022 DU CPAS DANS LE CADRE DE LA TUTELLE SPÉCIALE D’APPROBATION. 

Conformément à l'article L1122-19, 2° du CDLD, la Présidente du Cpas ne peut pas prendre part au vote. 
  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30; 

Vu la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d’Action Sociale et ses modifications ultérieures, 

notamment l’article 112 ter; 

Vu l’arrêté royal du 2 août 1990 portant le règlement général de la Comptabilité communale; 

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 relatif à la comptabilité communale pour les CPAS; 

Vu le décret du 23 janvier 2014 (MB du 06/02/2014) modifiant certaines dispositions de la loi du 8 juillet 1976 

organique des CPAS et plus particulièrement la tutelle administrative sur les décisions des CPAS, soumettant 

certains actes des CPAS à la tutelle spéciale d’approbation exercée désormais par le Conseil communal avec 

possibilité de recours auprès du Gouverneur de province; 

Vu le décret du 4 octobre 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de 

réformer la tutelle sur les pouvoirs locaux; 

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative à la tutelle sur les actes des centres publics d'action sociale et des 

associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale; 



Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale du 12 juin 2023 arrêtant les comptes du Centre Public de 

l’Action Sociale pour l’exercice 2022; 

Vu l’ensemble des pièces transmises par le CPAS et réceptionnées à l’Administration communale en date du 14 

juin 2023; 

Considérant que le compte tel que présenté et élaboré est conforme à la loi et à l’intérêt général; 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l'unanimité des membres votants 

Article 1er  

Le compte de l’exercice 2022 du Centre Public d’Action sociale d’Yvoir est approuvé. 

Article 2 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, la présente 

décision sera notifiée à Mme la Présidente du CPAS ainsi qu’au Directeur général du CPAS. 

Article 3 

Conformément aux dispositions en vigueur, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de la province. 

 

23.6.7.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF AU MARCHÉ D’ASSURANCES 

POUR LA COMMUNE ET LE CPAS D’YVOIR - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 

PASSATION 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 38, § 1, 1° a) (indisponibilité 

immédiate de solutions) et l'article 57, et notamment les articles 2, 36° et 48 permettant une réalisation conjointe 

du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la décision du Bureau Permament du CPAS du 22 juin 2023 approuvant les conditions du marché public de 

services conjoint ayant pour objet la "gestion du portefeuille d’assurances" de la Commune d’Yvoir et du CPAS 

d’Yvoir et son mode de passation (procédure concurrentielle avec négociation), et désignant la Commune 

d’Yvoir, par l’intermédiaire de son Collège communal, comme pouvoir adjudicateur « pilote » ; 

Considérant que le marché de conception pour le marché “Gestion de portefeuille d'assurances” a été attribué au 

BEP, Avenue Sergent Vrithoff, 2 à 5000 NAMUR ; 

Considérant le cahier spécial des charges relatif au marché de services conjoint ayant pour objet la gestion du 

portefeuille d’assurances de la Commune d’Yvoir et du CPAS d’Yvoir, établi par le Bureau Economique de la 

Province de Namur et annexé à la présente délibération ; 

Considérant que ce marché est divisé en : 

* Marché de base (Gestion de portefeuille d'assurances), estimé à 154.958,68 € hors TVA ou 187.500,00 €, 21% 

TVA comprise ; 

* Reconduction 1 (Gestion de portefeuille d'assurances), estimé à 154.958,68 € hors TVA ou 187.500,00 €, 21% 

TVA comprise ; 

* Reconduction 2 (Gestion de portefeuille d'assurances), estimé à 154.958,68 € hors TVA ou 187.500,00 €, 21% 

TVA comprise ; 

* Reconduction 3 (Gestion de portefeuille d'assurances), estimé à 154.958,68 € hors TVA ou 187.500,00 €, 21% 

TVA comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 619.834,72 € hors TVA ou 750.000,00 €, 21% 

TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure concurrentielle avec négociation ; 

Considérant, s’agissant du mode de passation, qu’il y a lieu de recourir à la procédure concurrentielle avec 

négociation ; que, conformément à l’article 38 de la loi du 17 juin 2016, ce mode de passation peut être utilisé 

notamment lorsque les besoins des adjudicateurs ne peuvent être satisfaits sans adapter des solutions 

immédiatement disponibles ou encore lorsque le marché pourrait ne pas pouvoir être attribué sans négociations 

préalables du fait de circonstances liées à sa nature et à sa complexité ou des risques qui s’y attachent ; 

Considérant que la nature des services est telle que les spécifications du marché ne peuvent être établies avec une 

précision suffisante, que ce soit notamment au niveau des limites de couverture et de l’adaptation des franchises, 

pour permettre la finalisation des polices d’assurance, et donc l’attribution du marché selon les procédures 

ouvertes ou restreintes sans négociation préalable ; 

Considérant, plus particulièrement, qu’il est impossible pour ce marché portant sur des risques qui relèvent de 

plusieurs branches d’assurance de décrire avec suffisamment de précision tous les éléments en termes de 

garanties, de services (gestion) et de primes, qui dépendent notamment des conditions proposées et appliquées 

par les opérateurs économiques ; 



Considérant qu’en matière de garanties, chaque entreprise d’assurance a ses propres conditions et sous peine de 

méconnaître les principes d’égalité et de non-discrimination, la définition des besoins et exigences, à traduire 

dans les documents du marché, ne peut se réduire au contenu d’une police d’assurance existante ; qu’en agissant 

de la sorte, les adjudicateurs se priveraient aussi de garanties offertes sur le marché dont ils n’ont pas 

connaissance ; 

Considérant qu’en matière de services, leur ampleur pour les différents risques à couvrir ne peut être 

complètement fixée à ce stade ; que la nature des services peut également varier d’une entreprise d’assurance à 

l’autre ; qu’il en va ainsi de l’outil informatique en matière de gestion, des services proposés pour la formation 

du personnel, de l'analyse périodique des statistiques des sinistres, de la politique en matière de prévention des 

risques, de l’assistance dans l’évolution et la qualification des risques, et du service « après-vente » ; 

Considérant qu’en matière de primes, la capacité de couverture présente sur le marché des entreprises 

d'assurance peut avoir une influence sur la prime ; que des négociations pourraient permettre d'aboutir au 

meilleur rapport prix/capacité du marché ; 

Considérant que le montant estimé du marché étant supérieur au seuil fixé pour la publicité européenne, sa 

division en lots doit, conformément à l’article 58, § 1er, alinéa 2, de la loi du 17 juin 2016, être envisagée ; 

Considérant qu’un allotissement doit toutefois être exclu pour des motifs tenant à la nécessité pour l’opérateur 

économique non seulement d’avoir une vision globale des contrats et des moyens mis en place ou à développer 

pour rencontrer les besoins des adjudicateurs, mais aussi d’analyser transversalement les statistiques des 

sinistres ; qu’un allotissement s’opposerait également à l’établissement d’une relation globale, et non morcelée 

en fonction du type de risques, avec les représentants de l’opérateur économique, ainsi qu’ à la mise en place 

d’une procédure unique de gestion des sinistres ; 

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel la Commune d'Yvoir exécute la procédure et intervient 

au nom du CPAS d'Yvoir à l'attribution du marché ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit, pour leur part respective, aux budgets ordinaires 

de l’exercice 2024 et aux budgets suivants de la Commune et du CPAS, et ce, jusqu’à l’échéance du marché ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 16/06/2023, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 20/06/2023, 

Sur proposition du Collège communal, 

DECIDE à l’unanimité, 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “Gestion de portefeuille d'assurances”, établis 

par l’auteur de projet, BEP, Avenue Sergent Vrithoff, 2 à 5000 NAMUR moyennant les remarques ci-après : 

• Le présent marché sera avantageusement intitulé « marché d’assurances pour la Commune et le 

CPAS d’Yvoir » en lieu et place de « gestion de portefeuille d’assurances » 

• Le tableau des locaux pour lesquels une RCO est nécessaire doit être corrigé et complété comme 

suit : 

Site 

Administration Communale 
Nom de la salle Superficie 

Rue Grande 27 Espace 27 569 m² 

Rue du Maka 4 Salles du Maka 1400 m² 

Ecole communale de Dorinne Ecole 770 m² 

Ecole communale de Durnal Ecole 968 m² 

Ecole communale Evrehailles Ecole 605 m² 

Ecole de Godinne Ecole 2400 m² 

Ecole de Mont Ecole 1400 m² 

Ecole communale de Purnode Ecole  770 m² 

Ecole communale de Spontin Ecole 630 m² 

Ecole communale d'Yvoir Ecole 1150 m² 

Bibliothèque commun. à Godinne Bibliothèque publique 400 m² 

• Nom de l’agent traitant (p.19) est Madame Sabine Colas (au lieu de Alain Charlier) téléphone : 082 

610 320 - sabine.colas@yvoir.be  

• Page 74 les salles données en location sur la Commune sont : 

◦ Rue Grande 27 : 569 m2 

◦ Salle du Maka: 1400 m2 

◦ École de Mont: 300 m2 . 

Le montant global estimé s'élève à 619.834,72 € hors TVA ou 750.000,00 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 

De passer le marché par la procédure concurrentielle avec négociation. 

Article 3 

De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau européen. 

Article 4 

De mandater la Commune d'Yvoir pour exécuter la procédure et pour intervenir, au nom du CPAS d'Yvoir, à 

l'attribution du marché. 

Article 5 

mailto:sabine.colas@yvoir.be


En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable pour les coûts 

éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché. 

Article 6 

Copie de cette décision est transmise aux pouvoirs adjudicateurs participants. 

Article 7 

De financer cette dépense, pour leur part respective, par le crédit inscrit aux budgets ordinaires de l’exercice 

2024 et aux budgets suivants de la Commune et du CPAS, et ce, jusqu’à l’échéance du marché. 

 

23.6.8.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À LA CENTRALE D'ACHATS DU 

SPW CONCERNANT L'ACCORD-CADRE "PRÉLÈVEMENT D’ÉCHANTILLONS ET ESSAIS EN 

LABORATOIRES POUR REVÊTEMENTS HYDROCARBONÉS, EN BÉTON DE CIMENT ET LES 

MATÉRIAUX S’Y RAPPORTANT AINSI QU’ESSAIS ROUTIERS EN GÉNÉRAL EFFECTUÉS SUR LE 

TERRITOIRE DE LA DIRECTION DES ROUTES DE NAMUR ET DES COMMUNES ADHÉRENTES AU 

MARCHÉ" - CONVENTION D'ADHÉSION 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1122-30 et L1222-3, L-1222-4 et L-3122-2, 4°, d ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et notamment les articles 2, 6°, 7° et 47 ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en son article 2, 6° permettant à une centrale d’achats, 

pouvoir adjudicateur, de passer des marchés destinés à des pouvoirs adjudicateurs ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en son article 47 §2 prévoyant qu’un pouvoir 

adjudicateur recourant à une centrale d’achats est dispensé d’organiser lui-même une procédure de passation, et 

§4 précisant que les pouvoirs adjudicateurs peuvent, sans appliquer les procédures prévues par la présente loi, 

attribuer à une centrale d’achats un marché public de services pour la fourniture d’activités d’achats 

centralisées ; 

Considérant la centrale d’achats constituée par le SPW pour la passation de marchés publics relative à l'accord-

cadre "Prélèvement d’échantillons et essais en laboratoires pour revêtements hydrocarbonés, en béton de ciment 

et les matériaux s’y rapportant ainsi qu’essais routiers en général effectués sur le territoire de la Direction des 

Routes de Namur et des Communes adhérentes au marché" pour ses besoins propres et ceux des communes 

associées par convention ; 

Considérant l’intérêt pour la commune de recourir à cette centrale ; 

Sur proposition du Collège communal, 

DECIDE à l'unanimité 

Article 1er 

D'adhérer à la centrale de marchés constituée par le SPW relative à l'accord-cadre "Prélèvement d’échantillons et 

essais en laboratoires pour revêtements hydrocarbonés, en béton de ciment et les matériaux s’y rapportant ainsi 

qu’essais routiers en général effectués sur le territoire de la Direction des Routes de Namur et des Communes 

adhérentes au marché", pour une période maximale de 4 ans. 

Article 2 

De désigner Monsieur Jean-François DELCOURT, Agent technique, comme représentant de la commune chargé 

du suivi. 

Article 3 

De transmettre au SPW la convention signée via le guichets de pouvoirs locaux. 

 

23.6.9.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 APPROUVANT LA CONVENTION INASEP 

POUR LES MISSIONS D'ÉTUDE, DE DIRECTION DE CHANTIER ET DE COORDINATION SÉCURITÉ-

SANTÉ DANS LE CADRE DES TRAVAUX D'ÉGOUTTAGE RUES DE SOLONNE ET PONT DE BAYENNE 

À PURNODE. 

Vu le code de la démocratie locale et décentralisée et plus particulièrement ses articles L1512 -3 et suivants, 

L1523-1 et suivants et L1122-30 ; 

Vu l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret du 5 décembre 1996 sur les intercommunales ; 

Vu les circulaires ministérielles du 13 juillet 2006 adressées aux Communes, Provinces, Régies communales et 

provinciales autonomes et intercommunales, CPAS et associations Chapitre XII de la Région wallonne, portant 

sur les relations contractuelles entre deux pouvoirs adjudicateurs et du 15 juillet 2008 relative aux relations 

contractuelles entre communes et intercommunales complémentaire à la circulaire du 13 juillet 2006 précitée et 

indiquant qu’une commune associée peut désigner une intercommunale sans devoir conclure un marché public 

selon certaines conditions ; 

Vu les décisions du Conseil communal du 30 septembre 1998 et du 26 octobre 2015 relatives à l'affiliation de la 

commune au service d'étude de l'INASEP ; 

Considérant que la Commune est une commune associée de l’intercommunale « INASEP » ; 

Considérant que l'Intercommunale INASEP remplit tous les critères légaux permettant d'établir la relation "in-

house", notamment, la réalisation de plus de 95% de ses prestations pour le compte de ses affiliés ; 

Considérant que les conditions sont remplies pour ne pas recourir à une procédure de marché public et ce, en 

vertu de l’article 30 §3 précité ; 

https://guichet.pouvoirslocaux.wallonie.be/


Considérant la convention pour mission particulière établie par l’INASEP concernant le contrat d'étude, la 

coordination sécurité-santé étude et projet et la direction de chantier voirie-égouttage-distribution d'eau relatifs 

aux travaux de reconstruction d'un tronçon d'égouttage vétuste rues de Solonne et Pont de Bayenne à Purnode ; 

Considérant que le montant global estimé du marché de travaux s’élève à 182.000,00 € HTVA, soit 5.000,00 € 

pour les travaux "voirie" et 177.000,00 € pour les travaux d'égouttage et hors frais d'études ; 

Considérant que les travaux d'égouttage sont à charge de la SPGE dans le cadre de l'égouttage exclusif, tel que 

repris au PIC modificatif, et que les travaux de voirie sont à charge de la Commune; 

Considérant que les honoraires de l’auteur de projet INASEP à charge de la Commune seront fixés au moment 

du décompte final de la part des travaux de voirie conformément aux dispositions du règlement général du 

service études de l'INASEP ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense fera l'objet d'une inscription budgétaire dans le cadre de la 

modification budgétaire n°2 de l'exercice 2023, avec création d'un numéro de projet spécifique ; 

Sur proposition du Collège Communal, 

DECIDE, à l'unanimité 

Article unique 

D’approuver la convention établie par l'INASEP, entre la commune et l’INASEP, concernant le contrat d'étude, 

la coordination sécurité-santé étude et projet et la direction de chantier voirie-égouttage-distribution d'eau relatifs 

aux travaux de reconstruction d'un tronçon d'égouttage vétuste rues de Solonne et Pont de Bayenne à Purnode. 

 

23.6.10.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 APPROUVANT LA RADIATION DE 

L’ARRÊTÉ DU 20 AVRIL 1982, CLASSANT COMME SITE L’EMBOUCHURE DU BOCQ ET SES ABORDS 

À YVOIR 

Vu l'article 1132-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’Arrêté du 20 avril 1982, classant comme site l’embouchure du Bocq et ses abords à Yvoir ; 

Vu le Décret du 26 avril 2018 relatif au Code wallon du patrimoine, et ses articles 16, 17 et 23 ; 

Vu l’Arrêté du Collège communal du 23 août 2022, relatif au déclassement du site ; 

Vu la demande de radiation de l’Arrêté de classement, introduite par la Commune d’Yvoir en date du 22 

septembre 2022 ; 

Vu l’avis favorable de l’agence wallonne du patrimoine, rédigé en date du 07 février 2023 ; 

Vu l’Arrêté ministériel du 28 avril 2023 relatif à l’ouverture de procédure de radiation de l’Arrêté de 

classement ; 

Considérant que les parcelles concernées sont cadastrées à Yvoir, Section B, nos 28 m et 28 n ; 

Considérant que la dénomination du site est erronée, l’embouchure du Bocq étant séparée physiquement et 

visuellement du parc par plusieurs dizaines de mètres, une voie ferrée, une route et plusieurs habitations ; 

Considérant qu’un déclassement faciliterait le réaménagement du site, dans un objectif d’embellissement, de 

résilience climatique, de mobilité active et de lien social ; 

Considérant l'avis favorable de la CCATM du 31 mai 2023; 

Considérant l’enquête publique réalisée du 5 juin 2023 au 19 juin 2023 ; 

Considérant qu’aucune objection ni observation n’a été formulée au cours de l’enquête publique ; 

Après en avoir délibéré et en toute connaissance de cause; 

DÉCIDE, à l'unanimité 

Article 1er 

D’approuver la radiation de l’Arrêté du 20 avril 1982, classant comme site l’embouchure du Bocq et ses abords à 

Yvoir ; 

Article 2 

De transmettre la présente décision au Gouvernement wallon. 

 

23.6.11.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 REMETTANT UN AVIS SUR LE PROJET DE 

SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) ; 

Vu le Schéma de Développement de l'Espace Régional adopté par le Gouvernement wallon le 27 mai 1999 ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 juillet 2018 adoptant le projet de Schéma de Développement du 

Territoire (SDT) révisant le Schéma de Développement de l'Espace Régional ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 16 mai 2019 adoptant le Schéma de Développement du Territoire (SDT) 

révisant le Schéma de Développement de l'Espace Régional ; 

Considérant que l'arrêté du Gouvernement wallon du 16 mai 2019 adoptant le Schéma de Développement du 

Territoire (SDT) n'est toutefois jamais entré en vigueur ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 9 février 2022 retirant l'arrêté du Gouvernement wallon 16 mai 2019 

adoptant le Schéma de Développement du Territoire (SDT) ; 

Vu la décision du Gouvernement wallon du 9 février 2022 d'actualiser la révision du Schéma de Développement 

du Territoire (SDT) ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2023 adoptant une nouvelle mouture du projet de Schéma de 

Développement du Territoire (SDT) révisant le Schéma de Développement du Territoire initial ; 



Considérant que le projet de Schéma de Développement du Territoire (SDT) doit être soumis à des séances de 

présentation et à l'enquête publique, conformément aux dispositions et modalités du Titre 1er du Livre VIII du 

CoDT relatif à la participation du public ; 

Considérant le courrier recommandé daté du 3 mai 2023, réceptionné en date du 5 mai 2023, par lequel le 

Service Public de Wallonie - Territoire Logement Patrimoine Energie - Département de l'Aménagement du 

Territoire et de l'Urbanisme - transmet l'ensemble des documents en version papier du projet de Schéma de 

Développement du Territoire (SDT) et le Rapport des Incidences Environnementale y afférent (RIE), annonce la 

mise à enquête publique, et sollicite le Collège Communal pour procéder aux mesures d'affichage conformément 

aux dispositions et modalités précitées ; 

Considérant que l'enquête publique dont question, d'une durée de 45 jours, a été programmée du mardi 30 mai 

2023 au vendredi 14 juillet 2023 sur l'ensemble du territoire wallon, période au cours de laquelle une vingtaine 

de séances de présentation sont programmées ; 

Considérant le courrier recommandé daté du 30 mai 2023, réceptionné en date du 31 mai 2023, par lequel le 

Service Public de Wallonie - Territoire Logement Patrimoine Energie - Département de l'Aménagement du 

Territoire et de l'Urbanisme - sollicite officiellement l'avis du Conseil Communal sur ce projet, avis qui doit être 

rendu pour le 28 juillet 2023, sous peine d'être réputé favorable par défaut ; 

Considérant que le calendrier des séances du Conseil communal arrêté pour l’année 2023 fait que seule la 

présente séance de ce 26 juin 2023 peut convenir pour la remise d’un avis, la séance suivante du 31 juillet 2023 

étant hors délai ; 

Considérant que le Conseil communal ne peut que s’étonner que l’avis de la CCATM ne soit pas sollicité ; 

Considérant que le Schéma de Développement du Territoire (SDT) est un document d'orientation essentiel, qui 

trace les grandes lignes du développement territorial wallon et est destiné à guider les différents acteurs de celui-

ci ; que son adoption impactera directement et durablement le développement territorial pour les années à venir ; 

Considérant l'article publié en ligne le 23 mai 2023 par l'asbl « Union des Villes et Communes de Wallonie » 

(UVCW), précisant notamment que le projet de Schéma de Développement du Territoire (SDT) contient de 

nombreux et nouveaux concepts dont il n'est pas toujours aisé de comprendre ou d'appréhender la portée, mais 

qu'il est pourtant indispensable pour les communes de maîtriser ces notions pour en comprendre les effets directs 

et indirects sur le développement territorial local ainsi que les possibilités de valorisation foncière ; que 

« l'optimisation spatiale », et son outil d'activation « les centralités » sont des nouveaux concepts qui doivent 

faire l'objet d'une attention accrue étant donné qu'ils vont, sans conteste, bouleverser l'approche du 

développement territorial régional et local ; 

Considérant dès lors qu'il est capital, à tout le moins pour toute personne directement impliquée dans l'analyse 

des projets en lien avec le développement territorial ainsi que pour celles impliquées dans le processus 

décisionnel de ces projets à l'échelle de la Commune, de pouvoir s'approprier ce nouvel outil, d'en comprendre 

les objectifs et les modalités de mise en œuvre, et de prendre la pleine mesure de ce document dont les enjeux 

sont majeurs au niveau local et régional à l'horizon 2050 ; 

Considérant que, les délais impartis sont totalement insuffisants pour permettre à tout un chacun de prendre 

pleinement connaissance de ce projet ambitieux, d'en maîtriser les notions et les concepts nouveaux, d'en 

comprendre les effets directs et indirects sur le développement territorial local, malgré les outils de présentation 

mis en place par le Service Public de Wallonie (webinaire, séances d'information, vidéos) ; 

Considérant par ailleurs que la nécessité d'inscrire ce dossier à l'ordre du jour de la séance du mois de juin pour 

le Conseil Communal ne permettra pas la prise en compte des éventuels commentaires et/ou remarques que 

pourraient émettre les citoyens et associations ou commissions locales durant la période d'enquête publique, 

celle-ci ne se terminant que le 14 juillet 2023 ; qu'au nom des principes défendus par le Code de la Démocratie 

Locale, il est pour le moins paradoxal que les Conseillers Communaux doivent rendre un avis sur un tel projet 

avant même que les citoyens - par qui ils ont été élus - n'aient eu la possibilité de s'exprimer à ce sujet, à fortiori 

sans prendre en compte les éventuels commentaires et/ou remarques que ces derniers pourraient émettre jusqu'au 

14 juillet 2023 ; 

Considérant dès lors que le projet de Schéma de Développement du Territoire (SDT) mérite une attention toute 

particulière au vu de ses multiples implications conséquentes, mais qu'en de telles conditions et avec de tels 

délais, il s'avère impossible de rendre un avis circonstancié et éclairé sur ce projet ; 

Considérant l’avis rendu par le Conseil d’Administration de l’UVCW le 13 juin 2023 (publié le 21 juin 2023), 

joint en annexe ; 

Considérant que l’UVCW propose, entre autres, qu’un délai complémentaire – porté au 15 octobre 2023 par 

exemple – soit laissé aux conseils communaux pour analyser les centralités, les mesures guidant l’urbanisation et 

leurs implications ; 

Considérant que, dans l’immédiat, quelques remarques peuvent être formulées concernant la définition des 

centralités sur notre territoire ; 

Considérant que le projet de Schéma de Développement du Territoire (SDT) définit 2 zones de centralités 

villageoises sur le territoire de la commune d’Yvoir ; que ces 2 zones couvrent Yvoir et Godinne, sans toutefois 

reprendre l’entièreté de ces 2 entités ; 

Considérant que, prima facie, la zone de centralité de Godinne n’appelle aucun commentaire particulier ; 

Considérant que, prima facie, la zone de centralité d’Yvoir mérite d’être élargie au sud-est pour englober la 

ZACC du Chenois récemment mise en œuvre par un Schéma d’orientation Local (SOL) approuvé par Arrêté 



Ministériel du 4 août 2020 ; que ce Schéma d’orientation Local (SOL) est par conséquent récent et définit des 

objectifs d’aménagement du territoire d’actualité ; que ce Schéma d’orientation Local (SOL) permet le 

développement d’un nouveau quartier avec un potentiel de l’ordre de 200 logements à typologie variée ; 

Considérant que, prima facie, il y a lieu de s’interroger sur le fait qu’aucune autre zone de centralité n’ait été 

définie pour le territoire d’Yvoir ; 

Considérant que Spontin, par sa situation géographique, patrimoniale, économique et touristique, constitue un 

pôle attractif à divers égard ; qu’en effet, il y a une forte concentration résidentielle et un potentiel foncier encore 

en réserve ; que le centre historique de Spontin est un acteur du tourisme local avec notamment le Château de 

Spontin et le Chemin de Fer du Bocq ; que ce village compte de nombreux commerces de proximité et de 

professions libérales médicales et non médicales ; que d’autres entreprises y sont également localisées et 

contribuent à la vie économique ; qu’il y a lieu, à ce titre de rappeler la présence du zoning de Spontin, zone 

d’activité économique en développement et qui accueille ses premières entreprises ; 

Considérant par ailleurs que le quartier nouveau de Spontin (Ry d’Août) - par opposition au centre historique 

dans la Vallée du Bocq - dispose encore d’une réserve foncière conséquente destinée à étendre le quartier 

résidentiel qui s’y est développé progressivement depuis la fin des années 1970 ; 

Considérant, par conséquent, qu’une troisième zone de centralité doit être ajoutée au SDT, reprenant l’entièreté 

du village de Spontin ; 

Considérant que le critère de bénéficier d’un « accès à moins de 10 minutes à pied à une offre en transports en 

commun (train, métro, tram, bus) disposant d’une desserte suffisante au regard des spécificités communales et 

supra communales » est irréaliste en milieu rural ; qu’en effet, il n’existe à ce jour aucune offre en transports en 

commun qui puisse être considérée comme une alternative sérieuse et concurrentielle à la voiture, que ce soit en 

termes de desserte, de fréquence, de temps de parcours et de coûts ; qu’il n’existe pas davantage de projet à court 

ou moyen terme qui tendent à atteindre cet objectif ; 

Considérant que le projet de Schéma de Développement du Territoire (SDT) prévoit la possibilité aux communes 

de définir à travers leurs Schémas de Développement Communaux (SDC) d’autres zones de centralité que celles 

fixées au Schéma de Développement du Territoire (SDT) ; que cette possibilité, fort louable à première vue, doit 

être examinée quant au réalisme de ses mesures de mise en œuvre ; 

Considérant que le délai de 5 ans pour adopter un schéma de développement communal est de toute évidence 

irréaliste ; qu’en effet, même si ce délai sera en principe respecté en ce qui concerne la commune d’Yvoir dans la 

mesure où celle-ci a commencé l’élaboration de son Schéma de Développement Communal (SDC), il paraît 

irréaliste que l’administration régionale de l’aménagement du territoire dispose de moyens humains et financiers 

suffisants pour réviser tous les Schémas de Développement Communaux (SDC) déjà existants en Wallonie et 

pour adopter les nouveaux SDC pour les communes qui n’en sont pas encore dotées ; 

Considérant que de manière générale, comme le souligne l’UVCW, il est indispensable que la Région garantisse 

la faisabilité (notamment financière) des objectifs qu’elle se fixe (et leur transposition au sein des outils 

communaux) pour l’ensemble des villes et communes wallonnes dans les délais ambitionnés ; 

Considérant que les villes et communes ne pourront assumer la charge financière conséquente qui découle de 

l’opérationnalisation du SDT ; qu’il est complémentairement nécessaire de réévaluer et compléter certains 

principes portés par le projet pour en optimiser les conditions de succès ; 

Considérant qu’en l’état, aucune garantie n’est apportée quant aux moyens qui seront mis à disposition tant à 

l’échelle régionale qu’au niveau des communes pour concrétiser l’ambition portée par le SDT ; 

Considérant par ailleurs que la notion de centralité introduite par ce projet de Schéma de Développement du 

Territoire (SDT) paraît attrayante pour lutter efficacement contre l’étalement urbain et l’artificialisation des sols ; 

qu’il convient toutefois d’approfondir la réflexion sur cette notion et les contours exacts qu’il convient de lui 

dessiner ; notamment en ce qui concernant les seuils de densité ; 

Considérant qu’il convient de distinguer d’une part les zones de centralité telle que proposée par le Schéma de 

Développement du Territoire (SDT) et d’autre part les cœurs de village, autre périmètre qui mériterait d’être 

ajouté dans le Schéma de Développement du Territoire (SDT), quitte à en confier l’établissement du périmètre 

aux Schémas de Développement Communaux (SDC) ; 

Considérant que le conseil communal regrette de ne pas disposer de davantage de temps pour étudier plus en 

profondeur tous les aspects du projet de Schéma de Développement du Territoire (SDT) et les impacts qu’il aura 

sur le territoire communal ; qu’au vu des considérations précitées, il semble nécessaire de retravailler le projet de 

Schéma de Développement du Territoire (SDT) ; qu’il sera alors utile de solliciter à nouveau l’avis des conseils 

communaux en leur laissant cette fois-ci davantage de temps pour une meilleure analyse, et hors période de 

congés ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DÉCIDE par 13 voix pour et 4 abstentions (MM. Bertrand CUSTINNE, Laurent GERMAIN, Thierry LANNOY, 

et Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN) 

Article 1er 

De se rallier en tous points à l’avis éclairé rendu par le Conseil d’Administration de l’UVCW le 13 juin 2023, 

joint en annexe. 

Article 2 

D’inviter d’ores et déjà le Gouvernement Wallon à : 



• inscrire une 3ème zone de centralité sur le territoire de la Commune d’Yvoir, couvrant le village de 

Spontin dans son entièreté 

• élargir la zone de centralité d’Yvoir au sud-est pour englober la ZACC du Chenois 

• préciser la notion de centralité et établir une distinction avec les cœurs de village ; 

Article 3 : 

D’inviter le Gouvernement Wallon à solliciter une nouvelle fois l’avis des conseils communaux une fois le projet 

de schéma de développement du territoire (SDT) retravaillé sur base des résultats de l’enquête publique et des 

premiers avis rendus par les conseils communaux. 

 

23.6.12.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 METTANT FIN À LA CONVENTION POUR 

LA COLLECTE DES DÉCHETS TEXTILES MÉNAGERS PAR CURITAS SA 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l’article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 

Vu l’article 21 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets; 

Vu les mesures 532, 533 et 535 du Plan wallon des déchets Horizon 2010; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 novembre 2003 relatif à l’enregistrement des collecteurs et des 

transporteurs de déchets autres que dangereux; 

Vu l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 18 mars 2004 interdisant la mise en CET de certains 

déchets; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 avril 2009 déterminant les modalités de gestion de la collecte des 

déchets textiles ménagers; 

Vu la délibération du Conseil communal du 20 décembre 2021 approuvant la convention pour la collecte des 

déchets textiles ménagers avec l’asbl TERRE; 

Considérant que les bulles Terre sont réparties partout au sein de la Commune; 

Considérant qu'il n'y a que trois bulles Curitas situées sur le parking du Carrofour à Yvoir; 

Considérant le but lucratif de Curitas, 

Après en avoir délibéré; 

DÉCIDE, à l’unanimité 

Article unique 

de mettre fin à la convention pour la collecte de textiles ménagers avec Curitas Sa sur la Commune d'Yvoir. 

 

23.6.13.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 APPROUVANT LA CONVENTION POUR 

LES FRAIS DANS LE CADRE D'ENCADREMENT DE MESURES JUDICIAIRES ALTERNATIVES 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu l'article 37 ter du Code pénal relatif à la Loi sur la Peine de Travail Autonome (PTA); 

Vu l'article 216 Ter du Code d'instruction criminel relatif à la Loi sur le Travail d'Intérêt Général (TIG); 

Vu la loi du 10 février 1994 modifiant la Loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation 

et l'Arrêté royal du 6 octobre 1994 portant sur les mesures d'exécution concernant les travaux d'intérêt général et 

la formation; 

Vu la loi du 10 février 1994 organisant une procédure de médiation pénale et l'Arrêté royal du 24 octobre 1994 

portant les mesures d'exécution concernant la procédure de médiation pénale; 

Vu les articles 35 et suivants de la Loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive; 

Vu la Loi du 17 avril 2002 instaurant la peine de travail comme peine autonome en matière correctionnelle et de 

police; 

Vu le Décret du 13 octobre 2016 relatif à l'agrément et au subventionnement des partenaires apportant de l'aide 

aux justiciables; 

Vu l'Arrêté royal et l'Arrêté ministériel du 26 décembre 2015 déterminant les conditions auxquelles des 

organismes peuvent bénéficier d'une aide financière pour le recrutement de personnel chargé de 

l'accompagnement de mesures judiciaires; 

Vu la décision du Conseil communal du 30 septembre 2021 approuvant la collaboration de la commune d'Yvoir 

avec le SEMJA et la signature des conventions de collaboration et de frais de fonctionnement liées; 

Considérant le courrier du 17 avril 2023 de la Ville de Dinant nous informant de la nécessité de renouveler la 

convention de participation aux frais de fonctionnement; 

Considérant que ce type de démarche s'inscrit dans la philosophie de la commune d'être un acteur actif dans la 

réinsertion sociale; 

DECIDE à l'unanimité 

Article 1er : 

D'adhérer à la convention de frais de fonctionnement du SEMJA de la Ville de Dinant. 

Article 2 : 

De charger le Collège communal de la suite du dossier et du suivi auprès de la Ville de Dinant. 

 

23.6.14.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À LA CHARTE D’ADHÉSION À LA 

CENTRALE DE MOBILITÉ « MOBILISUD » - RECONDUCTION DE L’ADHÉSION POUR L’ANNÉE 2023 

Le Conseil décide de reporter le point. 



 

23.6.15.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 MARQUANT SON ACCORD SUR LE 

PROJET D'ACTE DE VENTE D'UN EXCÉDENT DE VOIRIE À SPONTIN-SOURCES 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la décentralisation, plus particulièrement son article L1222-1 ; 

Vu l'arrêté du Conseil communal du 31 janvier 2022 marquant son accord sur la vente d'un excédent de voirie à 

Spontin-Sources ; 

Vu l'arrêté du Conseil communal du 28 février 2022 marquant son accord sur une désaffectation/suppression de 

voirie à Spontin-Sources (ancien CV n° 18) ; 

Vu l'arrêté du Conseil communal du 27 juin 2022 désaffectant et supprimant un tronçon de voirie à Spontin-

Sources (rue des Rivières - ancien CV n° 18) ; 

Considérant la décision du Conseil communal du 31 janvier 2022 marquant son accord sur la vente d'un 

excédent de voirie à Spontin-Sources ; que la vente a été précédée de la procédure de désaffectation et 

suppression de cet excédent de voirie ; que, dans ce cadre, il est apparu que les consorts Robert et Monique 

ÉTIENNE-OGER domiciliés Rue des Rivières, 7A – 5530 Spontin et Pierre-Yves ÉTIENNE domicilié Rue de 

Bounon, 2 – 5340 Gesves sont propriétaires de parcelles (respectivement cadastrées Spontin (Yvoir, 7e division), 

section A numéros 285 h 4 et 309 D) qui seront enclavées par le futur propriétaire dès lors que les opérations en 

cours menant à la vente de la voirie seront finalisées ; qu'en effet, la parcelle des réclamants n'est plus accessible 

via une voie publique, mais via une voie devenue privée qui devra faire l'objet d'une servitude de 

désenclavement ; 

Considérant que les parties sont parvenues à un accord quant à l'établissement de la servitude qui fera partie 

intégrante de l'acte de vente ; que le plan modifié le 11 mai 2023 -numéroté P02 - 2023-05- 11- par la géomètre-

expert Vanessa Coccoluto entérine graphiquement cette servitude entre les points A et B (hachuré rouge) avec 

empiètement marginal sur la parcelle 309 C (pour permettre les manœuvres des véhicules) ; 

Considérant que le projet d'acte établi le 9 juin 2023 par le Comité d'acquisition d'immeubles de Namur (CAIN), 

outre la clause de servitude dont question ci-dessus, contient toutes les mentions légales obligatoires et les 

clauses habituelles pour ce type d'opération ; qu'il intègre l'ensemble des modalités et conditions approuvées par 

les précédentes décisions du Conseil communal, principalement le prix d'achat ; 

Considérant que la procédure de passation d'actes par le truchement du CAIN présente la particularité qu’un 

Commissaire est chargé de représenter la Commune lors de la signature de l’acte, et que le Conseil communal 

autorise, pour autant que de besoin, le fonctionnaire instrumentant à demander dispense de prendre inscription 

d’office lors de la transcription dudit acte de vente ; 

Considérant dès lors que le projet d'acte peut dès lors être approuvé comme tel ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE, à l'unanimité 

Article 1. 

de marquer son accord sur l'acte de vente à la SA Sources de Spontin de l'excédent de voirie traversant le site des 

Sources de Spontin, pour une superficie approximative de 2877 m2, pour un montant de 15.000€, hors frais à 

charge de l'acquéreur, tel que proposé par le CAIN le 9 juin 2023, en particulier tenant compte de l'inclusion de 

la clause relative à la servitude au profit des biens cadastrée Spontin (Yvoir, 7e division), section A numéros 285 

h 4 et 309 d, appartenant aux consorts Robert et Monique ÉTIENNE-OGER domiciliés Rue des Rivières, 7A – 

5530 Spontin et Pierre-Yves ÉTIENNE domicilié Rue de Bounon, 2 – 5340 Gesves, conformément au plan 

modifié le 11 mai 2023 -numéroté P02 - 2023-05- 11- par la géomètre-expert Vanessa Coccoluto entérinant 

graphiquement cette servitude. 

Article 2.  

que Monsieur André NAVEAU, Président du Comité d’acquisition de Namur, est chargé de représenter la 

Commune à la signature de l’acte et que le Conseil communal l'autorise, pour autant que de besoin, à demander 

dispense de prendre inscription d’office lors de la transcription dudit acte de vente. 

 

23.6.16.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE DURNAL - EXERCICE 2022. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 27 mars 2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 13 avril 2023, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Durnal» arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit 

établissement cultuel ; 



Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 4 mai 2023 (décision reçue par courrier le 11 mai 2023), par laquelle l’organe représentatif du 

culte arrête, sans remarque le compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 14 avril 2023; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal n’a pas été adressé à la directrice financière (dépense 

inférieure à 22.000 €); 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Durnal au cours de l’exercice 2022; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Durnal», pour l’exercice 2022, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 27 mars 2023. 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 22.977,35 (€) 

• dont une intervention 

communale ordinaire de 

secours de : 

14.708,00 (€) 

Recettes extraordinaires totales 6.654,50 (€) 

• dont une intervention 

communale extraordinaire de 

secours de : 

0,00 (€) 

• dont un boni comptable de 

l’exercice précédent de : 

6.654,50 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.337,36 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 13.297,11 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 

totales 

0,00 (€) 

• dont un mali comptable de 

l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 22.977,35 (€) 

Dépenses totales 13.297,11 (€) 

Résultat comptable + 8.342,88 (€) 

Article 2 :  

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Durnal contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 :  

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

• à l’établissement cultuel concerné ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné. 

 



23.6.17.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE MONT - EXERCICE 2022. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 26 avril 2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 27 avril 2023, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Mont» arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit établissement 

cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 3 mai 2023 (décision reçue par courrier le 8 mai 2023), par laquelle l’organe représentatif du 

culte arrête, sans remarque le compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 28 avril 2023; 

Considérant que le projet de décision du Conseil Communal n’a pas été adressé à la directrice financière 

(dépense inférieure à 22.000 €); 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Mont au cours de l’exercice 2022; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Mont», pour l’exercice 2022, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 26 avril 2023. 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 11.500,37 (€) 

• dont une intervention 

communale ordinaire de 

secours de : 

10.571,05 (€) 

Recettes extraordinaires totales 4.998,64 (€) 

• dont une intervention 

communale extraordinaire de 

secours de : 

0,00 (€) 

• dont un boni comptable de 

l’exercice précédent de : 

4.947,06 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.068,45 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 12.850,42 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 

totales 

0,00 (€) 

• dont un mali comptable de 

l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 16.499,01 (€) 

Dépenses totales 13.918,87 (€) 

Résultat comptable + 2.580,14 (€) 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Mont contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. 

Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 



À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

• à l’établissement cultuel concerné ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

23.6.18.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE GODINNE - EXERCICE 2022. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 12 avril 2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 17 mai 2023, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Godinne» arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 26 avril 2023 (décision reçue par courrier le 2 mai 2023), par laquelle l’organe représentatif du 

culte arrête, sans remarque le compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 18 mai 2023; 

Considérant que le projet de décision du Conseil Communal n’a pas été adressé à la directrice financière 

(dépense inférieure à 22.000 €); 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Godinne au cours de l’exercice 2022; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Godinne", pour l’exercice 2022, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 12 avril 2023. 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 11.088,48 (€) 

• dont une intervention 

communale ordinaire de 

secours de : 

10.743,41 (€) 

Recettes extraordinaires totales 706,28 (€) 

• dont une intervention 

communale extraordinaire de 

secours de : 

0,00 (€) 

• dont un boni comptable de 

l’exercice précédent de : 

706,28 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.118,55 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 5.317,55 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 

totales 

0,00 (€) 



• dont un mali comptable de 

l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 11.794,76 (€) 

Dépenses totales 7.436,10 (€) 

Résultat comptable + 4.358,66 (€) 

Article 2 :  

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Godinne contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 :  

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

• à l’établissement cultuel concerné ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

23.6.19.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE D' EVREHAILLES - EXERCICE 2022. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 24 avril 2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 26 avril 2023, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église d'Evrehailles» arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 2 juin 2023 (décision reçue par courrier le 7 juin 2023), par laquelle l’organe représentatif du 

culte arrête, sans remarque le compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 27 avril 2023; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal n’a pas été adressé à la directrice financière (dépense 

inférieure à 22.000 €); 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église d' Evrehailles au cours de l’exercice 2022; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église d' Evrehailles», pour l’exercice 2022, voté 

en séance du Conseil de fabrique du 24 avril 2023. 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 6.012,20 (€) 

• dont une intervention 

communale ordinaire de secours 

5.338,38 (€) 



de : 

Recettes extraordinaires totales 7.712,16 (€) 

• dont une intervention 

communale extraordinaire de 

secours de : 

0,00 (€) 

• dont un boni comptable de 

l’exercice précédent de : 

7.712,16 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.678,63 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 7.349,36(€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 

totales 

0,00 (€) 

• dont un mali comptable de 

l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 13.724,36 (€) 

Dépenses totales 9.027,99(€) 

Résultat comptable  4.696,37 (€) 

Article 2 :  

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église d' Evrehailles contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 :  

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

• à l’établissement cultuel concerné ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

23.6.20.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE PURNODE - EXERCICE 2022. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 5 juin 2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 8 juin 2023, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement 

cultuel « Fabrique d’église de Purnode» arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 9 juin 2023 (décision reçue par courrier le 13 juin 2023), par laquelle l’organe représentatif du 

culte arrête, sans remarque le compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 9 juin 2023; 



Considérant que le projet de décision du Conseil communal n’a pas été adressé à la directrice financière (dépense 

inférieure à 22.000 €); 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Purnode au cours de l’exercice 2022; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Purnode», pour l’exercice 2022, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 5 juin 2023. 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 13.425,24 (€) 

• dont une intervention 

communale ordinaire de 

secours de : 

12.677,45 (€) 

Recettes extraordinaires totales 7.213,51 (€) 

• dont une intervention 

communale extraordinaire 

de secours de : 

0,00 (€) 

• dont un boni comptable de 

l’exercice précédent de : 

7.213,51 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales        758,55 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II 

totales 

10.820,24 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 

totales 

0,00 (€) 

• dont un mali comptable de 

l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 20.638,75 (€) 

Dépenses totales 11.578,79 (€) 

Résultat comptable + 9.059,96 (€) 

Article 2 :  

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Purnode contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 :  

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

• à l’établissement cultuel concerné ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

23.6.21.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE D' YVOIR-HOUX - EXERCICE 2022. 

Le Conseil décide de reporter le point (avis de l’évêché non reçu à ce jour) 

 

23.6.22.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE DORINNE - EXERCICE 2022. 



Le Conseil décide de reporter le point (avis de l’évêché non reçu à ce jour) 

 

23.6.23.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE SPONTIN - EXERCICE 2022. 

Le Conseil décide de reporter le point suite à la réception de l’avis de l’Evêché qui porte réformation des 

comptes tels que présentés pour ce qui relève des dépenses reprises dans le chapitre I du compte. 

 

23.6.24.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023 PORTANT APPROBATION DU RÈGLEMENT 

D'ORDRE INTÉRIEUR (R.O.I.) DES ÉCOLES COMMUNALES DE L'ENTITÉ D'YVOIR. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu le Décret portant les livres 1er et 2 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire, 

et mettant en place le tronc commun du 3 mai 2019;  

Vu les articles 1.7.2-1 à 1.7.2-3 de ce Décret qui imposent au P.O. de respecter certains principes en termes de 

gratuité de l'enseignement; 

Considérant que la Fédération Wallonie-Bruxelles impose aux écoles d'inclure les articles précités dans leur 

R.O.I ou de les mettre en annexe; 

Considérant que les directions d'écoles donnent une copie des articles précités dès qu'elles distribuent le R.O.I. 

aux parents; 

Considérant que ce R.O.I. a été élaboré sur base du R.O.I. approuvé par le Conseil communal en séance du 26 

avril 2021; 

Considérant le P.V. 68 de la réunion du 24 mai 2023 avec la COPALOC approuvant ce R.O.I.; 

Sur proposition du Collège communal; 

Décide à l'unanimité 

Article unique 

d'approuver le R.O.I. des écoles communales de l'entité d'Yvoir dans sa nouvelle version. 

 

23.6.25. INTERPELLATION GROUPE EPY - POINT SUPPLÉMENTAIRE  

Le groupe EPY souhaite inscrire à l'ordre du jour du Conseil de ce 26 juin le point suivant: 

• sur l’entretien des espaces verts (parcs, plaines de jeux, accotements, cimetières, …) qui, malgré 

toute la bonne volonté de nos hommes des travaux, ne parvient pas à se réaliser pour offrir une belle 

image de nos villages en cette période. Et c’est eux qui sont souvent visés par les critiques alors 

qu’ils font leur travail. Nous souhaitons dès lors échanger avec le Collège sur l’organisation et les 

moyens disponibles pour cette mission et, surtout, entendre les pistes de solutions pour améliorer la 

situation. Comment s'opère la priorisation? A-t-on envisager le renfort de saisonniers comme cela se 

pratique par ailleurs? 

Réponse Collège: 

En l'absence de M. Charles PÂQUET, Echevin de l'Environnement, le Bourgmestre se substitue à ce dernier pour 

apporter une réponse d'ordre général; il propose que le sujet soit ré-aborder à la prochaine séance.  

Quelques éléments d'explications à la difficulté d'assurer au mieux l'entretien des espaces verts: 

• Depuis la fin du COVID, force est de constater une augmentation significative du nombre d'activités 

qui mobilisent peu ou prou les équipes de l'atelier; ces activités se déroulent pour la plupart pendant 

la période où la nature est la plus florissante et nécessite le plus d'entretien. Le fait que tout soit 

gratuit (prêt de matériel, logistique humaine,..) n'aide pas à canaliser les demandes. L'élaboration d'un 

règlement de prêt de matériel est en cours et devrait être bientôt soumis au vote du Conseil 

communal. 

• La suppression des produits phyto. 

• Immobilisation du tracteur due à l'absence de pièce pour la barre de fauche. 

La proposition de recourir à des saisonniers mérite réflexion; peut-être pour le réseau de sentiers ou pour assurer 

l'aide logistique aux diverses activités/manifestations? A analyser avec le responsable du Pôle technique et son 

équipe. 

Quand est-il de la poursuite de la verdurisation des cimetières? Certains cimetières le sont déjà, qu'en est-il des 

autres?  

Enfin, est-il possible de préciser le nombre de personnes dédicacées à l'entretien des abords? 

Le Bourgmestre propose de refaire un point sur ce sujet au prochain conseil. 

Le groupe EPY pose également une question d'actualités:  

Qu'en est-il de l’avancement des travaux qui s'éternisent dans le village de Spontin ? quid du passage pour 

piétons? quant au marquage au sol, même si on se trouve sur le domaine régional, ne peut-on agir? un état des 

lieux du chantier ? 

Le Bourgmestre est d'accord sur le principe mais n'est pas certain d'obtenir l'accord du SPW Mobilité. On est au 

stade de la fin de chantier des travaux relatifs à la station de pompage (Travexploit). Doit à présent débuter la 



rénovation de la traversée de Spontin; le marché public a été attribué; cependant, l'entreprise étant overbookée, le 

chantier ne pourra démarrer en septembre comme escompté. 

 

23.6.26. CODE DU BIEN-ETRE AU TRAVAIL - RAPPORT D'ANALYSE DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX 

GÉNÉRALE ET PLAN D'ACTIONS - PRÉSENTATION 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures ; 

Vu le Code du Bien-Etre au Travail Livre I - Titre 3 relatif à la prévention des risques psychosociaux au travail; 

Vu la délibération du Collège communal du 28 septembre 2022 décidant la réalisation d'une analyse de risques 

psychosociale pour le personnel communal; 

Considérant que cette analyse de risques a été effectuée par Cohezio, notre service externe pour la prévention et 

la protection au travail; qu'elle s'est déroulée sous la forme d'un questionnaire papier, individuel et anonyme du 

16 novembre 2022 au 25 novembre 2022; 

Considérant que le rapport d'analyse des risques psychosociaux a été rendu en date du 25 janvier 2023; que la 

conseillère en prévention externe de chez Cohezio a présenté les résultats de cette analyse et des 

recommandations en résultant en séance du Collège communal du 7 mars 2023; 

Considérant qu'un plan d'actions répondant aux différents facteurs de risques identifiés a été rédigé et présenté au 

Collège communal le 18 avril 2023; 

Considérant que conformément au Livre I, titre3, chapitre I, article I.3-5. du Code du Bien-Etre au travail, l'avis 

de la conseillère en prévention externe en charge de cette analyse a été sollicité; que le plan d'actions a été 

présenté en CPPT en date du 26 avril 2023; que des ajustements ont été demandés par le CPPT; 

Considérant que le plan d'actions complété a été représenté à la réunion du CPPT du 14 juin 2023; que le CPPT, 

après avoir formulé ses observations qui ont été intégrées séance tenante, a validé la plan d'actions tel que 

présenté; 

Considérant que les résultats de l'analyse des risques psychosociaux générale et le plan d'actions ont fait l'objet 

d'une présentation au personnel communal le lundi 19 juin 2023; 

Considérant que le Collège communal a chargé la Directrice générale de faire une présentation au Conseil 

communal; 

Entend la Directrice générale en sa présentation. 

Le contexte général est présenté en séance publique; le contenu du plan d'actions et le débat se déroulent à huis 

clos. 

 

L’ordre du jour de la séance publique est apuré à 21h46. 

 

Huis clos 

 

Le huis clos se termine à 23h00. La séance est levée. 

La date de la prochaine séance du Conseil communal est fixée au lundi 28 août 2023 à 20h00. 

 

La Directrice Générale,  Le Bourgmestre, 

   

   

J. LECOCQ.  P. EVRARD 
 


